
 
 

 

 
 

 

En complément de l'inscription en ligne, un dossier est à constituer 

pour chaque jeune demandant l'aide « DestiNAction ». Le dossier 

sera ainsi considéré complet après transmission à votre structure 

référente des pièces administratives ci-dessous : 

 La Convention pour les départs jeune mineur/majeur pour les départs 

France/Europe 

 L’attestation responsabilité civile personnelle ou celle proposée par 

Vacances Ouvertes pour les jeunes majeurs non couverts par leurs 

parents (spécifique France ou Europe)  

 La carte européenne d'assurance maladie pour les départs en Europe 

 La copie des pièces d'identité de chaque participant (et des 

représentants légaux si jeune mineur) 

 La copie du permis de conduire du jeune conducteur, carte grise et de 

l'assurance de l'automobile si le déplacement autonome se réalise en 

voiture 

 L’autorisation de diffusion/droit à l’image pour dûment remplie par le 

jeune majeur ou les parents du jeune mineur. 

 

L’ensemble des documents types (modèles de conventions, attestations…) 

sont téléchargeables sur la page dédiée au dispositif. 

Ces justificatifs doivent être envoyés par mail à l'adresse : 

destinaction@nouvelle-aquitaine.fr 

IMPORTANT : N'oubliez pas de préciser dans l’objet du mail : 

 Votre numéro de projet (communiqué lors de votre 

inscription en ligne). 

 Le titre de votre projet. 

 

 


